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Saison 2 Episode 2

Retrouve la déclaration préalable de Force Ouvrière

L’instruction ministérielle sortie le 30 octobre
Le nouveau décret et la nouvelle instruction concernant les personnes

vulnérables

Toujours la même chose…l’administration assume continuer les réorganisations
et réformes au pas de charge, au motif que c’est une mission de service public !

Quelques chiffres

Taux de télétravail

Le télétravail est toujours la règle !

Cas Covid : une tendance à la baisse à confirmer
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MTE-MCTRCT Fonction Publique

https://admin.feets-fo.fr/storage/documents/November2020/yXmlvapulhni4zlPfCs3.pdf
https://admin.feets-fo.fr/storage/documents/October2020/msbwZAVzmWq6Ym9SBmie.pdf


Nouveautés

Personnes vulnérables et
personnes vivant avec des

personnes vulnérables

Enfin  un  nouveau  décret  qui  reprend  les
cas de mars 2020.
Mais  pas  avec  les  mêmes  conditions  de
mises en œuvre :
• priorité au télétravail
• en cas d’impossibilité de télétravail,

priorité  au  présentiel  avec
aménagement du poste de travail et
des lieux communs

• l’ASA est le dernier recours
• en cas de désaccord entre directeur

et agent, le médecin de prévention
peut trancher

Cependant, les personnes cohabitant avec
des  personnes  vulnérables  ne  sont  plus
prises en compte.  Le CHSCT-M a voté à
l’unanimité une motion pour demander
les  mêmes  mesures  de  protection,  y
compris l’ASA pour ces personnes.

Jour de carence

Malgré  l’absurdité  de  la  situation,
l’administration se refuse de reconsidérer la
question du jour de carence… au motif que
la question ne se pose pas dans le privé !
Le CHSCT-M a donc voté à l’unanimité
une motion demandant son abrogation
pure  et  simple,  question  de  santé
publique, s’il en est !

En cas de suspicion

En  cas  de  doute,  soyons  vigilants
collectivement,  même si  la  bataille  sur  le
jour de carence n’est pas encore gagnée, le
mot d’ordre est de rester chez soi et de
se faire tester ! Télétravailler si les missions
le permettent ou arrêt si le test est positif.
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